
Vous tenez entre les mains le premier (et sûrement pas le der-
nier) journal de la locale Ecolo de Lens. Ce journal n’est pas 
une feuille de chou, il se voudra pertinent, constructif,… Nous 

sortons du bois maintenant car nous avons énormément d’idées et 
d’actions mais surtout une autre façon de fonctionner à proposer. 
Lens mérite beaucoup mieux. 
  
En 2007, Ecolo Lens apparaît dans le paysage politique lensois. 
Aux dernières élections communales (2012), Ecolo Lens a obtenu 
le score honorable de 7% . Cela n’a pas suffi pour obtenir un des 
quinze sièges du Conseil communal mais cela ne nous empêche pas 
d’être présents à chaque Conseil et de veiller à ce que la commune 
soit géree de manière efficace. Chaque jour, nous entendons, 
vérifions, apprenons,… Et préparons la campagne 2018 ! Cette 
campagne, nous voulons la réfléchir avec vous! Sans vous engager, 
nous pouvons vous rencontrer et échanger un verre ou nos avis.   

Ce journal est aussi l’occasion de vous inviter à notre premier 
déjeuner « Amène ta pomme et viens déjeuner avec nous » 
(informations à la page 4). Le respect des produits, des produc-
teurs, de la production locale, saine, de qualité, des prix équitables 
sont des thèmes chers à Ecolo depuis des années, bien avant qu’ils 
soient à la mode sous toutes les couleurs. Quoi de plus normal que 
de faire vivre les agriculteurs et producteurs de la région? Quoi de 
plus normal que de profiter des produits sains et/ou bio de chez 
nous? Mais consommer local ne s’arrête pas à la nourriture et nos 
entreprises méritent tout autant notre confiance.

Plusieurs mois après le rocambolesque putsch d’avril dernier, nous 
tentons d’y voir plus clair. Ce qui est incroyable dans cette histoire, 
c’est que tous, ancienne et nouvelle majorité disent travailler dans 

l’intérêt du citoyen. La réalité est beaucoup moins rose, pendant 
trois ans, seules de multiples démissions (août 2014) ont animé 
la vie politique locale. Pour la suite, nous espérons que la nouvelle 
majorité ne va pas resalir les casseroles que l’ancienne majorité a 
mis trop de temps à essayer de nettoyer. Et à notre époque, il est 
peu galant de laisser la vaisselle aux femmes. De plus, la politique, 
c’est plus que de remplir des trous sur nos voiries et parader dans 
les festivités locales. Mais restons optimistes, et encourageons nos 
élus à prendre de la hauteur. La politique doit avoir une vision à long 
terme et être au service de tous les citoyens et non au service de 
son égo. Lens doit être gérée de manière globale et durable pour 
que toutes et tous soient heureux d’être Lensois !  

Ecolo Lens est aussi partisan d’une autre façon de vivre. Nous 
sommes persuadés que plus de liens sociaux permettront de vivre 
mieux. De nombreuses initiatives à Lens et autre part ont le mérite 
d’exister: les services d’échanges locaux, les groupes d’achats soli-
daires, les potagers communs,… Les citoyens n’ont pas forcément 
besoin de l’appui politique pour avancer et faire changer les choses. 
Le changement vient d’abord de tous!

Ecolo Lens voudrait que, dans notre société démocratique, les 
relations soient fondées sur l’écoute, le dialogue et le respect de 
chacun. Nous voulons une société où la solidarité et l’intérêt général 
priment sur les intérêts particuliers de quelques-uns. 

Corentin MUYLE
Co-secrétaire de la locale Ecolo Lens

Fer de Lens
Ceci n’est pas un bulletin communal 
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>> Suivez l’actualité communale 
sur www.ecolo.lens.be



Depuis 2008, Lens a rejoint le réseau des communes Citta slow. 
En tout, ce sont six communes en Belgique qui ont déjà rejoint 
ce réseau international de « villes lentes » actif  dans onze 

pays du monde. Les villes qui adhèrent à la philosophie Cittaslow 
s'engagent à promouvoir un rythme de vie plus lent, inspiré des ha-
bitudes des communautés rurales. Il s'agit de permettre aux citoyens 
de profiter de façon simple et agréable de leur propre ville. Plusieurs 
paramètres pluridisciplinaires sont à respecter par les communes : 
urbanisme, valorisation du patrimoine local, aménagement du terri-
toire, respect de l’environnement, mobilité…

Le bourg de Lens doit, afin d'être labellisé Cittaslow, mettre en valeur 
son paysage, ses traditions artisanales ou favoriser la convivialité 
entre les citoyens, les producteurs et les consommateurs. Il doit 
impliquer toutes les générations et leur complémentarité, dans 
l’objectif  d’un développement durable de la commune. 

Mais que font nos élus de tout celà? Quelles sont les actions 
menées depuis bientôt huit années? Ecolo Lens se questionne. 
Il existe pourtant pléthore de possibilités, de projets à mettre en 
œuvre comme la création de potagers partagés et intergénération-
nels, la mise en avant de ses producteurs locaux ici à Lens, continuer 
à s'investir pleinement dans le «plan maya» mis en place en 2011, 
favoriser les modes de mobilité douce, faciliter l’émergence d’une 
économie participative lensoise... 

Ecolo Lens souhaite que nos élus encouragent et favorisent les 
initiatives citoyennes qui ont le mérite d'exister et qui heureusement 
sont là pour entraîner la dynamique Cittaslow de nos villages.

L'étiquette c'est bien, c'est beau, ça gonfle l'ego, mais n'oublions 
pas que la commune et nos élus doivent être aux service des 
Lensois. Être Citta slow, c'est un investissement en temps, en projets. 
C'est s'inscrire dans une philosophie de vie, c'est donner une 
direction à prendre. Une impulsion. Lensois, lensoises vous méritez 
mieux.

Ludovic FORTIN

Lens, pas si slow que ça ?
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C’est un traité qui n’a pas encore de nom définitif  mais une 
série de sigles et d’acronymes le qualifient. (TAFTA, TTIP, 
GMT,...) 

C’est un accord de libre échange entre les deux plus grandes 
zones économiques du monde, l’Europe et les Etats-Unis. Le but 
de cet accord est d’abaisser le plus possible les barrières du 
commerce pour faciliter les échanges entre les deux ensembles. 

Ces barrières sont soit tarifaires (droit de douane) non tarifaires 
(normes de santé, normes environnementales). 

De manière à rendre ces définitions plus claires, je vais vous 
donner l’un ou l’autre exemple de situations dans lesquelles le 
TTIP aura un impact dans votre vie quotidienne et sur les choix 
que l’on peut vous imposer :

Dans notre assiette, il y a un risque de dégradation des normes 
sanitaires et environnementales en Europe par rapport aux USA. 
En effet, il faut savoir que les hormones de croissance et les 
antibiotiques pour le bétail sont autorisés aux USA et interdits en 

Europe. Ou encore, le chlore, l’acide lactique et d’autres solutions 
de rinçage antimicrobien pour la viande sont autorisés aux USA et 
interdits dans l’Union Européenne.

Dans un autre domaine, il y a une clause dans le TTIP qui stipule 
la privatisation obligatoire de services communaux s’occupant de 
l’utilisation de pesticides dans les espaces verts ou encore l’impo-
sition de certains fournisseurs pour les cantines scolaires.

J’ai décidé d’interpeller le Conseil communal en date du 14 sep-
tembre dernier pour que celui-ci se positionne CONTRE ce traité 
(comme de nombreuses communes limitrophes). Gageons que 
nos élus en tirent les bonnes conclusions!

Anne VAN NIEUWENHOVE

Vous aussi, vous voulez 
interpeller vos élus ?
mode d’emploi en P.3 >> 

Vous avez dit TTIP ?



Petit fruitier contre 
une idée !

Interpellation citoyenne : 
à vous de jouer! 
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Ecolo Lens se bat pour vous et le 13 juillet 
dernier, nous demandions officiellement la 
publication des procès verbaux des Conseils 

communaux. Après 45 jours de pression, ceux-ci 
sont enfin consultables. A force d’insister, nous 
avons obtenu gain de cause et dès à présent 
vous pourrez être au courant de ce qui se passe 
à Lens. Celà fait trois ans que nos élus avaient 
l’obligation légale de publier ces procès-verbaux. 
Nous remarquons le peu de volonté et la lenteur 
de la part du Collège en faveur de la démocratie 
locale et de la participation citoyenne. La transpa-
rence est un des fondements de notre politique et 
nous continuerons à agir dans ce sens!

Vous nous avez prouvé que vous aviez des idées et celles-ci 
sont importantes pour la gestion de notre commune!  Voici 
donc le mode d’emploi pour déposer votre interpellation 

citoyenne:
- être âgé(e) de plus de 18 ans.
- l’interpellation doit être d’intérêt communal, la demande doit être 
faite par écrit auprès du bourgmestre et respecter les délais pres-
crits par la loi. Cette demande doit indiquer de manière précise la 
question posée et les considérations que l’on va développer.
- les demandes écrites sont présentées au Conseil communal dans le 
respect des délais de convocation du conseil.

- les interpellations se déroulent en séance publique du conseil.
- chaque Conseil communal a fixé ses propres règles particulières 
pour l’introduction d’une demande d’interpellation citoyenne. Pour 
les connaître, le mieux est de se renseigner sur le site Internet com-
munal ou de téléphoner à l’administration communale.
 - le Collège peut écarter une demande non conforme (délai, 
forme,...), une demande d’intérêt exclusivement privé ou encore qui 
pourrait porter préjudice à l’intérêt général.

Vous avez le moyen de faire bouger les choses, l’interpellation 
est un DROIT! Abusez-en!

VOS IDEES !
- Plus d'aide pour les personnes âgées au parc à conteneurs- Plus d'accessibilité pour les personnes handicapées : trottoirs, accès aux commerces, ...
- Améliorer la praticabilité des trottoirs et empêcher les voiture de s'y garer- Remettre les anciens sentiers de promenade en état- Planter un arbre au milieu des parkings en béton - Reverdir les centres des communes

- Réunions d'échanges entre les politiques et les citoyens- Dialogue et contact maximum avec les citoyens- Élargir les plages horaires des garderies- Soutenir les initiatives citoyennes

Par un froid glacial, le dimanche 7 décembre dernier, nous avons échangé des 
petits arbustes fruitiers (groseilles rouges, cassis, framboises) contre des 
idées pour l’amélioration de la vie de notre commune. Vous retrou-

verez un condensé de ces idées ci-dessous.  Un grand merci à tous ceux  qui se 
sont arrêtés et ont pris le temps de discuter avec nous. Si vous désirez réserver 
des petits fruitiers pour une future distribution, n’hésitez pas à nous contacter au 
0486/979.280 (Corentin Muyle). Nous viendrons vous les déposer chez vous !

Francis SCOLAS



Amène ta pomme et viens 
déjeuner avec nous
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Notre locale vous invite à venir partager un moment de 

rencontre et de dialogue le dimanche 18 octobre de 

09h à 11h!

Le petit déjeuner sera composé de produits équitables, de 
confitures, miel, produits laitiers des fermes lensoises et de pain 
de la région.

Un pressoir à pomme sera mis à votre disposition gratuitement 
donc pensez à amener vos pommes non traitées ainsi que vos 
bouteilles nettoyées. Après le passage dans le pressoir vous 
pourrez emporter votre jus de pommes. (Comptez 1,5 kg à 3 kg 
de pommes pour 1 litre de jus).

Marie Christine DUFOUR
Co-secrétaire de la locale Ecolo Lens

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Où : Place de la Trinité à LENS (Le petit déjeuner se passe dans le réfectoire de l’école maternelle)
Combien : Gratuit pour les enfants de - 5 ans / 3€ pour les enfants de moins de 12 ans (ainsi que pour 

les allocataires sociaux, sans emploi, étudiants et retraités)  / 5€ pour les adultes.

Réservation vivement souhaitée pour le 12 octobre 2015 auprès de Corentin MUYLE (0486979280)
ou de Marie Christine DUFOUR (0496/949522) ou via mail à ecolo.lens@gmail.com.

Possibilité de consommer uniquement une boisson pour un prix démocratique.
Jeux à la disposition des enfants.

PRESSOIR A 

POMMES

DEJEUNER 

EQUITABLE 

& SAIN

Après 175 ans et une formidable évolution pédagogique, l'action de l'école 
libre de Lombise s'est  arrêtée. 
Colère intense, tristesse profonde, simple respect des lois et conventions...
L'implication des enseignants, des élèves et des parents dans le projet de 
l'école y était devenue remarquable. 
Espérons qu'ils puissent transmettre cette flamme formidable aux différentes 
écoles qu'ils fréquenteront à l'avenir. Bonne chance à tous.

Une vieille dame 
nous a quittés

Pour plus d'information sur Ecolo Lens, n'hésitez pas à nous appeler au 0486/979280 (Corentin Muyle) ou au 0496/949522 (Marie Christine 
Dufour) ou à nous contacter par mail à ecolo.lens@gmail.com. Restez informés via notre site www.ecolo.lens.be et notre page Facebook: 
Ecolo.Lens. Les ordres du jour des Conseils communaux sont publiés sur notre site accompagnés de la vision de Ecolo Lens (Nous sommes 
présents à chaque conseil communal afin de vous rapporter notre analyse des points importants). 
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RDV le 
18/10 

dès 09h

Bienvenue à tous !


